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L’Ordonnance Macron du 22 septembre 2017 n° 1387 apporte en fait les 

précisions suivantes : 

 

 

1) SUR LE PÉRIMÈTRE POUR APPRÉCIER LA CAUSE ÉCONOMIQUE 

Il est limité au territoire national (art. L 1233-3 al. 12 modifié) sans que 

l’on sache si l’exception de fraude prévue par le projet est laissée à 

l’appréciation du juge. 

La notion du secteur d’activité est plus large. 

La notion de groupe est celle prévue par l’article L 23331-1 du Code pour 

le Comité de Groupe, étant précisé que : 

- Si le siège de l’entreprise est en France, toutes les filiales sont 

concernées, 

- Si le siège est l’étranger, seules les entreprises en France sont 

concernées (art. L 2333-3 al. 13). 

 

 

2) POUR LE RECLASSEMENT 

L’employeur peut soit : 

- Faire une offre personnalisée à chaque salarié, 

- Adresser une liste des postes disponibles à tous les salariés ou proposer 

de consulter le site intranet. 

Les offres sont limitées au territoire national mais peuvent être élargies 

au-delà. 

Les offres doivent être faites dans les entreprises du groupe lorsque la 

permutation est possible, la notion de groupe étant celle capitalistique. 

 

 

3) LIMITATION POSSIBLE DES CRITÈRES D’ORDRE 

- Par accord d’entreprise selon la Loi Macron du 6 août 2015 pour les 

entreprises soumises à un PSE (soit plus de 50 salariés), 

- Par accord dans toute entreprise quelle que soit sa taille selon cette 

ordonnance du 22 septembre 2017. 
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